
PROTOCOLE D'ACCORD DE FIN DE CONTRAT - 

CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DES 

ACTIVITES NORDIQUES DU SITE DES GLIERES

ENTRE :

LE SYNDICAT MIXTE DES GLIERES,

Représenté par son Président, Monsieur François EXCOFFIER,
Habilité à cet effet par délibération n° SMG-2025-006 du Comité syndical en date du 25 août 2025,

Dénommée ci-après « le Syndicat »,

et :

U ASSOCIATION HAUTE-SAVOIE NORDIC (HSN)

Représentée par Monsieur Gilles PERRET, Président,
Dont le siège social est situé à Annecy, 74000, 20 avenue du Parmelan,
Numéro SIREN 419859335,
Habilité à l'effet des présentes par une délibération du Conseil d'Administration en date du

Dénommée ci-après « le délégatoire » ou « l'exploitant »



PREAMBULE :

Par une convention de délégation de service public en date du 26 septembre 2019, le Syndicat Mixte 
des Glières a confié à l'association Haute-Savoie Nordic l'exploitation du service public des activités 
nordiques du site des Glières.

Cette convention, qui devait prendre fin initialement le 30 septembre 2024, a été prolongée par 
avenant (signé en date du 25 juillet 2024) jusqu'au 30 septembre 2025.

Dans ce cadre, le Syndicat s'est rapproché du Délégataire, pour préciser et organiser les modalités de 
fin de la convention et plus particulièrement régler les conditions de retour des biens appartenant au 
délégataire et utilisés pour le fonctionnement du service délégué.

Par ailleurs, le Délégataire, au titre de son obligation de continuité du service public, et afin de 
permettre un bon déroulement de la saison d'hiver 2025/2026, sans préjuger du choix qui sera 
effectué par le Syndicat au terme de la procédure de mise en concurrence, s'engage à assurer les 
préparatifs de l'exploitation pour l'année 2025/2026, indispensables au bon déroulement de cette 
dernière.

Les conditions de cette fin de contrat sont organisées et prévues dans le présent protocole d'accord, 
dans le respect des dispositions de la convention de délégation de service public.

Ceci ayant été exposé, il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1ER : OBJET

Le présent protocole d'accord a pour objet d'organiser et de préciser les conditions de fin de la 
convention de délégation de service public pour l'exploitation des activités nordiques du site des 
Glières, en date du 26 septembre 2019, conclue entre le Syndicat Mixte des Glières et l'Association 
Haute-Savoie Nordic.

ARTICLE 2 : SORTS DES BIENS

2.1. Dispositions contenues dans la convention de délégation de service public en date du 26
SEPTEMBRE 2019

L'article 33.1 de la convention prévoit que la délégation de service public comprend :

« des biens mis à disposition de l'exploitant par le Syndicat lors de la prise d'effet de la 
convention ou ultérieurement au cours du contrat (Annexe 1),
des biens affectés au service public délégué que le délégataire va acquérir tout au long du 
contrat (Annexe 3).
des biens qui ne sont grevés d'aucune clause de retour au profit du syndicat (installations 
accessoires, approvisionnements,...). »

L'article 33.2 de la convention prévoit le sort des biens au terme du contrat :

« A la fin du contrat pour quelque motif que ce soit, le sort des biens est réglé comme suit :

Les biens mis à la disposition de l'exploitant et figurant à l'Annexe 1 des présentes seront 
remis gratuitement à la collectivité en bon état d'entretien et fonctionnement.
Les biens affectés aux services et figurant à l'Annexe 3 des présentes (biens de reprises), 
seront remis à la collectivité si elle le demande moyennant le paiement à l'exploitant, d'une 
indemnité égale à leur valeur vénale, fixé d'un commun accord ou à défaut à dires.
Tous les autres biens non visés aux alinéas précédents et qui ne sont pas strictement 
nécessaires à l'exploitation, peuvent être rachetés par le Syndicat sur demande de sa part et 
après accord des parties sur le prix. »

2.2. Mise en œuvre des dispositions contractuelles

2.2.1. S'agissant des biens mis à disposition de l'exploitant (Annexe 1 de la convention de 
délégation de service public)

Après actualisation de l'Inventaire annexé à la convention de délégation de service public au terme 
de la saison 2024/2025, les biens y figurant sont remis gratuitement par l'exploitant au Syndicat.

Un inventaire et un état des lieux contradictoires de ces biens a été établi (Annexe 1).

2.2.2. S'agissant des biens appartenant au délégataire

Pour tous les biens appartenant à HSN, le Syndicat Mixte ne souhaite pas mettre en oeuvre sa faculté 
de reprise. Ces biens resteront la propriété du délégataire au terme de la convention de délégation 
de service public.
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Pour le cas où le nouveau contrat de délégation de service public serait attribué à un autre 
opérateur, HSN s'engage à enlever l'ensemble des biens lui appartenant au sein de la maison du 
plateau avant le 30 septembre 2025.

ARTICLES: DROITS ET OBLIGATIONS ACQUIS PAR LE DELEGATAIRE POUR LE 

FONCTIONNEMENT DU SERVICE DELEGUE

Le Délégataire choisi par le Syndicat à l'issue de la procédure de publicité et de mise en concurrence 
sera subrogé de plein droit dans les droits et obligations acquis par HSN pour le fonctionnement du 
service délégué.

Le nouveau Délégataire se substituera purement et simplement à HSN dans l'ensemble des contrats 
et engagements en cours nécessaires à l'exploitation des activités nordiques du Site des Glières 
(contrats listés en Annexe 2 du présent protocole). Il fera son affaire de la substitution, notamment 
pour le cas où le contrat objet de la subrogation comporterait des conditions particulières.

La liste des personnels du délégataire attachés directement à l'exploitation du service et devant faire 
l'objet d'un transfert au nouveau Délégataire au titre de l'article L. 1224-1 du code du travail est 
arrêtée en Annexe 3 du présent protocole d'accord. Le Syndicat répercutera l'obligation ainsi définie 
dans le cadre de la mise en concurrence de la nouvelle délégation de service public.

ARTICLE 4 : CAS DE L'ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC AU 

MEME DELEGATAIRE

Il est précisé que pour le cas où HSN serait de nouveau attributaire de la délégation de service public 
au terme de la procédure de publicité et de mise en concurrence, il n'y aurait pas de substitution à 
cette dernière dans ses droits et obligations en cours nécessaires au fonctionnement du service 
(contrats listés en Annexes 2 et 3 du présent protocole).

ARTICLE 5 : REMPLISSAGE DE LA CUVE DE FIOUL

Le délégataire s'engage à assurer le remplissage de la cuve de fioul de la Maison du Plateau avant le 
terme de la convention (30 septembre 2025).

ARTICLE 6 : REGLEMENTS DES LITIGES

Les litiges sur l'interprétation et l'application du présent protocole, relèvent des juridictions 
administratives territorialement compétentes.
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ARTICLE 7 : LISTE DES ANNEXES

Annexe 1 : Etat des lieux de remise des biens.

Annexe 2 : Liste des contrats en cours nécessaires au fonctionnement du service délégué

Annexe 3 : Liste des contrats de travail en cours nécessaires au fonctionnement du service délégué

ARTICLE 8 : EXECUTION DU PROTOCOLE

Les clauses du présent accord seront appliquées automatiquement par les parties sans autre 
formalisme.

Fait à Annecy,

En trois exemplaires originaux,

Le

Pour le Syndicat Mixte des Glières, Pour Haute-Savoie Nordic

Le Président
Monsieur François EXCOFFIER

Le Président, 
Monsieur Gilles PERRET
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Annexe 1 : Etat des lieux de remise des biens
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Annexe 2 : Liste des contrats en cours nécessaires au fonctionnement du service délégué

ABONNEMENTS :

• Orange (box + mobile)
• TPE
• Fréquence radio
• Assurances

PRESTATION DE SERVICE :

• Billetterie

LOCATION MATÉRIEL :

• Radio
• Bornes de contrôle
• Bombonne oxygène.

PROTOCOLE D'ACCORD DE FIN DE CONTRAT - CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DES 
ACTIVITES NORDIQUES DU SITE DESGLIERES
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